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Québec, le 17 janvier 2024 
 
 
 

 
Objet :  Demande d’accès aux documents 
 N/Réf. : 1847 00/2023-2024.409 
 

Nous donnons suite à votre demande d’accès aux documents, reçue le 
16 décembre dernier, visant à obtenir tous les documents en lien avec le traitement des 
demandes d’accès aux documents suivantes : 2021-2022.445, 2022-2023.474, 2023-
2024.082, 2023-2024.113, 2023-2024.204 et 2023-2024.301. 
 
Vous trouverez ci-joint copie de documents qui vous sont accessibles. Toutefois, 
certaines informations contenues dans ces derniers ont été caviardées puisqu’il s’agit de 
renseignements personnels qui ne peuvent être communiqués sans le consentement des 
personnes concernées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, chapitre A-2.1). Par ailleurs, à l’exception de la demande 2023-2024.204, les 
réponses à ces demandes d’accès et les documents communiqués sont disponibles au lien 
Internet suivant :  https://www.msss.gouv.qc.ca/ministere/acces_info/decisions-et-
documents-transmis-dans-le-cadre-d-une-demande-deacces/ . De plus, les documents 
recensés en réponse à la demande d’accès 2022-2023.474 et qui n’ont pas été 
communiqués vous sont également refusés pour les mêmes raisons invoquées dans la 
lettre de réponse. 
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Enfin, les autres documents répondant au libellé de votre requête ne peuvent vous être 
communiqués, et ce, conformément aux articles 14 et 37 de la loi précitée. En effet, ces 
documents sont constitués, en substance, d’avis et de recommandations faits depuis 
moins de 10 ans. 
 
Vous trouverez, également annexés à la présente, l’avis de recours prescrit par l’article 
51 de la Loi sur l’accès ainsi que les extraits de cette loi sur les dispositions invoquées. 
 
Veuillez agréer, , l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Le directeur, 

 
 
Robin Aubut-Fréchette 
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